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1.1 Rappel du contexte  
 

Autorité Organisatrice de la Mobilité (AOM) créée en 2004, le Syndicat Mixte des Transports du Petit Cul de Sac 
Marin (SMTPCSM) avait ς dans la dynamique de la loi de 2005 pour « ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƘŀƴŎŜǎΣ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ 
et la citoyenneté des personnes handicapées » ς réalisé en 2014-нлмр ǳƴ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ tǊƻƎǊŀƳƳŞ 
ό{5Ω!tύ ǎǳǊ ƭŜǎ ǉǳŀǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǉǳƛ ŎƻƳǇƻǎŀƛŜƴǘ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ǎƻƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ :  

Â Pointe à Pitre 

Â Baie-Mahault 

Â Les Abymes  

Â Le Gosier 

 
±ƻȅŀƴǘ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŞƭŀǊƎƛǊ Ł ǘǊƻƛǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝƴ нлмр ŀǾŜŎ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ {ŀƛƴǘŜ-Anne, 
{ŀƛƴǘ CǊŀƴœƻƛǎ Ŝǘ ƭŀ 5ŞǎƛǊŀŘŜΣ ƭŜ {a¢t/{a ŀ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ŞǘŜƴŘǊŜ ƭŜ {5Ω!t Ł ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƳŜǘǘǊŜ Ł ƧƻǳǊ 
ƭΩŞǘǳŘŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ нлмрΦ  
 
 

 

1.2 Méthodologie  
 

5ŀƴǎ ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜΣ aƻōƘƛƭƛǎ ŀ ǊŞŀƭƛǎŞ ǳƴ ŀǳŘƛǘ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ пуу Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǊǊşǘ :  

Â !ǳŘƛǘ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ оур Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǊǊşǘ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀȅŀƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {a¢t/{a Ŝƴ 
2015 (à savoir Sainte-Anne, Saint François et la Désirade) 

Â !ǳŘƛǘ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜ όмлоύ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǊǊşǘ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ tƻƛƴǘŜ Ł tƛǘǊŜΣ .ŀƛŜ-Mahault, les Abymes 
Ŝǘ ƭŜ DƻǎƛŜǊ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ Řǳ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ нлмр 

Le diagnostic présenté ci-ŀǇǊŝǎ ǎΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǇǇǳȅŞ sur :  

Â Des échanges réalisés avec plusieurs associations guadeloupéennes représentant les personnes en situation 
de handicap  

Â ¦ƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ по ǾŞƘƛŎǳƭŜǎΣ  

Â 9ǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŀǇǇƻǊǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΣ ǉǳŜ aƻōƘƛƭƛǎ Ǿƻǳǎ 
propose de consulter dans la partie « Eléments juridiques ».  
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1.3 El®ments g®n®raux sur le r®seau Karuõlis 

 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǊǊşǘ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ YŀǊǳΩƭƛǎ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŜǎǘƛƳŞ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ 1200.  

La carte ci-dessus présente de manière schématique les lignes et arrêts du réseau de transport urbain.  

 

Le réseau dessert actuellement de manière relativement efficace 7 communes. Il irrigue les territoires de :  

Â Pointe à Pitre 

Â Baie-Mahault :  

Â Les Abymes  

Â Le Gosier  

Â Sainte-Anne 

Â Saint-François  

Â La Désirade 

! ƴƻǘŜǊ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ ƧǳǎǉǳŜ Morne-à-ƭΩ9ŀǳΣ ±ƛŜǳȄ .ƻǳǊƎ Ŝǘ [Ŝ aƻǳƭŜ 

 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ пр ƭƛƎƴŜǎΦ 9ƴ ǾƻƛŎƛ ƭŜ ŘŞǘŀƛƭ :  

Â 12 lignes « A η ǊŜƭƛŀƴǘ tƻƛƴǘŜ Ł tƛǘǊŜ ŀǳȄ !ōȅƳŜǎ όŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀƭƭŀƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ±ƛŜǳȄ .ƻǳǊƎΣ aƻǊƴŜ Ł ƭΩ9ŀǳ  

Â 1 ligne « A » interne à la commune des Abymes  

Â 7 lignes reliant Pointe à Pitre à Baie Mahault : 4 lignes « B » et 3 lignes « U » 

Â 4 lignes internes à Baie-Mahault (lignes « B » également) 
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Â 5 lignes reliant Pointe à Pitre au Gosier : 4 lignes « G » et une ligne « U » 

Â 1 navette interne à la ville du Gosier (ligne N2) 

Â 1 navette interne à la ville de Pointe à Pitre (ligne N1) 

Â 4 lignes aéroport (lignes « AE ») reliant Sainte-Anne, Baie Mahault et Pointe à Pitre (Gare de Bergevin) à 
ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ  

Â 3 lignes reliant Sainte-Anne à Saint François (lignes « S ») 

Â 5 lignes internes à Sainte-Anne : lignes « SA » 

Â 2 lignes internes à Saint François : lignes « SF » 

 

1.3.1  TAD et TPMR 

/ŜǊǘŀƛƴǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǊŜƭŀǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ нлмр ǎƻƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ 
le Transport à la Demande (TAD) et le Transport de Personnes à Mobilité Réduite (TPMR) puisque le réseau ne propose 
ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ǉŀǎ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ actuelle ce type de services.  

 

1.3.2  Tarification  

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ǘƛŎƪŜǘǎ ǳƴƛǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ŘŜǎ Ǉŀǎǎ мл 
voyages, le réseau est découpé en 5 zones, 
correspondant à 5 tarifs différents (cf visuel ci-
contre).  

Les abonnements proposés respectent également 
ce zonage, et se décomposent en quatre types 
ŘΩŀōƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎΣ ǘŜƭ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ǇƻǳǾƻƴǎ ƭŜ 
constater dans le visuel ci-dessous.  
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1.4 Remarques préliminaires, bilan général  
5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ǊŜǎǎƻǊǘŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳΦ  

 

1.4.1  Les « plus du réseau  » 

Â Un territoire globalement bien desservi ; 

Â Des véhicules orange bien repérables dans leur environnement et identifiables au réseau Karulis ; 

Â Certains véhicules accessibles ; 

Â aƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ όŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎǳǊ !ƴŘǊƻƛŘ Ŝǘ !ǇǇƭŜύ ; 

Â Une agence commerciale et un réseau de dépositaires ; 

Â Quelques arrêts communs avec le réseau départemental. 

 

1.4.2  Les « moins du réseau  » 

Â ¦ƴ ƴƻƳōǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǊǊşǘ ƴƻƴ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǊŜƴŘ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ Řǳ 
réseau difficile : Ł ƭΩƛǎǎǳŜ Řǳ ŘŜǊƴƛŜǊ ŀǳŘƛǘΣ cela concerne 262 points ŘΩŀǊǊşǘ ǎǳǊ ƭŜǎ оур ŀǳŘƛǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 
de Sainte-Anne, Saint François et la Désirade ; 

Â Un réseau de transport encore largement « informel » (montées et descentes qui se poursuivent à la demande 
des passagers) ; 

Â !ǳŎǳƴ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǊǊşǘ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞǎ ƴΩŜǎǘ ǇŀǊŦŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ; 

Â Proportionnellement, un assez faible nombre de véhicules réellement accessibles et des problèmes 
ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŎŜƴǎŞǎ ƭΩşǘǊŜ ǉǳƛ ƻƴǘ ŘŜ ǊŞǇŜǊŎǳǎǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ; 

Â Des informations disponibles sur le site internet pas toujours complètes et/ou lisibles ; 

Â tŜǳ ƻǳ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǊǊşǘ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ; 

Â ¦ƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ōƻǊƴŜǎ όƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǘŜƳǇǎ ǊŞŜƭ ŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǊǊşǘύ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǇǳƛǎ нлмр Ƴŀƛǎ 
qui reste non fonctionnel ; 

Â Une tarification quelque peu complexe à appréhender.  
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2. Eléments juridique s 
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2.1 Rappels réglementaires  
 

2.1.1  Les obligations de la loi de février 2005  

En imposant aux Autorités Organisatrices de Transports (AOT), de mettre en place ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 
transports applicable à leurs compétences, la loi du 11 février 2005 a renforcé le droit au transport inscrit dans la loi de 
1975 en faveur des personnes handicapées.  

/Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ :  

Â faire le diagnostic du ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀŎǘǳŜƭ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ όƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎύ ; 

Â ǇǊƻǇƻǎŜǊ ƭŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƭŜǎ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻǶǘǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
accessibilité ; 

Â prévoir la mise en place de moyens de substitution permetǘŀƴǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ Řŀƴǎ 
des conditions équivalentes pour tous ;  

Â prévoir le dispositif de dépôt de plaintes.  

La loi n°2005-млн Řǳ мм ŦŞǾǊƛŜǊ нллр ζ ǇƻǳǊ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƘŀƴŎŜǎΣ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞ ŘŜǎ 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ η ǇǊŞŎƛǎŀƛǘ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ Ǌƻǳƭŀƴǘ ŘŜǾŀƛǘ şǘǊŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ƳƻōƛƭƛǘŞ 
ǊŞŘǳƛǘŜ ŘΩƛŎƛ нлмр (10 ans à compter de la parution de la loi). 

 

Ainsi, ƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ ς à travers la publication de cette loi ς de rendre les services de transports collectifs (service régulier, 
transport à la demande, et transport scolaire) ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ŘΩƛŎƛ février 2015.  

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ {5! ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł :  

Â Rendre accessible la totalité de la chaîne de déplacement, aux personnes handicapées ou à mobilité réduite ;  

Â Rendre accessible les services de transport collectif, aux personnes handicapées ou à mobilité réduite ; 

Â Mettre en place des moyens de transport adaptés aux besoins des personnes handicapées ou à mobilité 
réduite. 

 

2.1.2  Les évolutions réglementaires de la loi de 2005  : lõordonnance de 

septembre 2014 et le SDA/AdõAp 

2.1.2.1  Définitions  

 

¦ƴŜ ŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǾƻƭŜǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ мм ŦŞǾǊƛŜǊ нллр ŀ Ŝǳ ƭƛŜǳ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ 
ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳŜ Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмо Ǿƛŀ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴϲнлмп-1090 et concerne, entre 
ŀǳǘǊŜǎΣ ƭŜǎ {5!Φ .ƛŜƴ ǉǳŜ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ŘŜ нлмр ŀƛǘ ŞǘŞ ǊŞŀŦŦƛǊƳŞŜ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴΣ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ǇƻǳǾŀƴǘ 
aller ƧǳǎǉǳΩŁ ǎƛȄ ŀƴǎ ŀ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ !h¢ ό!ǳǘƻǊƛǘŞǎ hǊƎŀƴƛǎŀǘǊƛŎŜǎ ŘŜ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘǎύ ŘŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ 
un calendrier précis et resserré de mise en conformité ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ {5!κ!ŘΩ!Ǉ1 : il 
ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀƎŜƴŘŀǎ ŀŦŦƛŎƘŀƴǘ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŎƻƳǇǊƛǎΦ 

 

2.1.2.2  Délais  : d®p¹t et mise en ïuvre  

 

Lƭ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƛǘ ŀǳȄ !h¢ ŘΩŀŘǊŜǎǎŜǊ avant le 13 février 2015 ǳƴ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŜǊ ǳƴ {5!κ!ŘΩ!tΣ Ŝǘ ŘŜ ƭŜ 
ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ŘƻǳȊŜ Ƴƻƛǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜΦ  

 

1 !ŘΩ!t Υ !ƎŜƴŘŀ ŘΩ!ŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ tǊƻƎǊŀƳƳŞŜΦ ±ƻƛǊ ŀǳǎǎƛ ǎǳǊ ƛƴǘŜǊƴŜǘ : http://www.gouvernement.fr/gouvernement/accessibilite-mise-en-place-de-l-ad-ap-mode-
d-emploi  

http://www.gouvernement.fr/gouvernement/accessibilite-mise-en-place-de-l-ad-ap-mode-d-emploi
http://www.gouvernement.fr/gouvernement/accessibilite-mise-en-place-de-l-ad-ap-mode-d-emploi
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! ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ {5!κ!ŘΩ!tΣ ƭŜ tǊŞŦŜǘ ŘƛǎǇƻǎŀƛǘ ŀƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ п Ƴƻƛǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘǊǳƛǊŜΣ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ 
//5{!Σ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŘŞŎƛŘŜǊΦ [Ŝ ŘŞŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ {5!κ!ŘΩ!t ŘŞōǳǘŀƛǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭŜΦ 
Ensuite, ƭŜ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ {5!κ!ŘΩ!t était de 3 ans pour le transport urbain (6 ans pour le transport 
interurbain). 

[Ŝ {a¢ ǎΩŜǎǘ ŎƻƴŦƻǊƳŞ Ł ŎŜǘǘŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŞŀƭƛǎŀƴǘ ƭŜ  {ŘΩ!t ŘŜ нлмрΦ Lƭ disposait de 3 ans pour rendre accessibles les 
ŀǊǊşǘǎ ǉǳƛ ŀǾŀƛŜƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŀƎŜƴŘŀΦ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ǊƻǳƭŀƴǘΣ ƭŜ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ 
ŘŜǾŀƛǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΦ 

 

2.1.3  La Loi dõOrientation des Mobilit®s (LOM) 

!ŘƻǇǘŞŜ ƭŜ нп ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмфΣ ƭŀ [ƻƛ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ aƻōƛƭités fixait notamment comme objectif ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ 

qualité du service pour les usagers en situation de handicap à travers la mise en place de plusieurs leviers visant à 

assurer une meilleure continuité du parcours :  

Â [Ŝǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘǊƛŎŜǎ ƻƴǘ ŘƻǊŞƴŀǾŀƴǘ ƭŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘΩŀƎƛǊ Ǿƛŀ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ Υ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀƛŘŜ 
ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΣ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƻǳ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŞΣ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΣ ŜǘŎΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ 
les Régions, Départements et autorités organisatrices de la mobilité ŞƭŀōƻǊŜƴǘ Ŝǘ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ Ǉƭŀƴ 
ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞΦ /Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 
pourra notamment être assuré par les plateformes de mobilité, qui proposent en lien avec les collectivités et 
ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴΣ ǳƴ ŎƻƴǎŜƛƭ ƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŞ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞΦ 

Â [ŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǘŀǊƛŦǎ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭǎ όǇƻǳǾŀƴǘ ŀƭƭŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƎǊŀǘǳƛǘŞύ ǊŜƴŘǳŜ obligatoire au sein des 
transports collectifs terrestres pour les accompagnateurs des personnes handicapées ou dont la mobilité est 
réduite et qui ne peuvent voyager seules.  

Â [ŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŀŘŀǇǘŞ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜΦ 5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƻǇǘƛǉǳŜ 
ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘ Ł ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻǳ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜǾŀƴǘ ǳƴŜ commission médicale.  

Â  Et enfin lΩŀŎŎŝǎ ǇǳōƭƛŎ ŀǳȄ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎΦ  

 

2.1.4  Définitions techniques  

2.1.4.1  Arr°t et point dõarr°t  

 

Â [ΩŀǊǊşǘ : ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘΣ ƻǴ ƭŜ véhicule de transport collectif ǇŜǳǘ ǎΩŀǊǊşǘŜǊ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜƴǎ 
ƻǳ Řŀƴǎ ƭΩŀǳǘǊŜΦ ¦ƴ ƴƻƳ ŘΩŀǊǊşǘΣ ƻǳ ƭƛōŜƭƭŞΣ ƭǳƛ Ŝǎǘ ŀǘǘǊƛōǳŞΣ ǉǳΩƻƴ ǘǊƻǳǾŜ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ƻǳ Ǉƭŀƴǎ ŘΩǳƴ 
réseau de transport en commun, ainsi que sur les abris ou sur les totems.  
Un arrêt peut -şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǊǊşǘǎΣ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀǊǊşǘ 
Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ǎŜƴǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ǇŀǊŦƻƛǎ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǉǳŀƛǎ ƻǳ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǉǳŀƛ ǘǊŝǎ ŀƭƭƻƴƎŞ 
ǉǳŀƴŘ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǇƾƭŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜΦ  
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Â [Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǊǊşǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
ǇǳōƭƛŎ ƻǴ ŘŞŀƳōǳƭŜƴǘ ƭŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎ Ŝǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀǊǊşǘ ŘŜǎ 
véhicules de transport collectif. Ils sont la vitrine du 
ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳ ƻǴ ƭΩǳǎŀƎŜǊ Ŝǎǘ 
ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ŝƴ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘǊƛce du 
ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
ŘŜǎǎŜǊǾƛΦ [ŜǳǊ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
attention particulière afin de donner une image 
positive du réseau et du territoire et le rendre attractif. 
Lƭǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘ ŘΩǳƴ 
car, qui rassemble une zone utilisateur, une zone 
ŘΩŜƳōŀǊǉǳŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ǉǳŀƛΣ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ 
stationnement du car sur la chaussée et les 
cheminements connexes pour les piétons. Ils peuvent 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ Řǳ ƳƻōƛƭƛŜǊ ǳǊōŀƛƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳΦ  

 

 

[Ŝǎ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ ƴŜ ƴƻǳǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀōƻǊŘŜǊ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀǊǊşǘ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜǎ ǎŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ Ŝǘ 
ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ōƛŜƴ ŀƴŀƭȅǎŜǊ ƛŎƛ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀǊǊşǘ ǇƻǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ǊƾƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜǎ 
intervenants.  
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Conception réseau Localisation arrêt Aménagement Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀǊǊşǘ Cheminement Traversée 

Quai Chaussée Signalisation Information Mobilier Eclairage 

Créer le réseau et 
définir ses modalités de 

fonctionnement (horaires, 
circuits) 

Faire le choix de la 
commune et de la voie 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ 

semble les plus 
pertinents 

Plateforme 
permettant la 

transition entre la 
voie et le véhicule 
Ŝǘ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ Ŝƴ 
toute sécurité 

Aire de 
stationnement du 
véhicule lors des 

prises en charge et 
déposes 

Panneaux de pré-
signalisation ou de 

signalisation de 
position 

Panneaux 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƭƛŞŜ 

au 
fonctionnement 

du réseau 

Bancs, poubelles, 
abris, potelets, 
ōŀǊǊƛŝǊŜǎΧ 

Eclairage public 
général ou 

éclairage dédié 

Cheminement piétons 
permettant de 

ŎƻƴƴŜŎǘŜǊ ƭΩŀǊǊşǘ ŀǳȄ 
équipements proches 

Traversée de la 
chaussée permettant 
de relier les 2 points 
ŘΩŀǊǊşǘǎ ƻǳ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ 

aux équipements 

Tableau 1 : définition des éléments composants le point d'arrêt 

 

2.1.5  Synth¯se de la r®partition des comp®tences li®es au point dõarr°t  

Le tableau ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǊŞǎǳƳŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǘŜƭƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŞǘŀōƭƛŜ Ŝƴ ǎŜ ŦƻƴŘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞŎƻǳǇŀƎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ŀrrêt précédemment présenté.  

 

Eu égard à la figure précédente, se pose 

nécessairement la question de ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ 

gestionnaire de voirie en fonction du 

ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀǊǊşǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƘŀǳǎǎŞŜΦ 

Le tableau suivant en est un résumé : 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1 : répartition des compétences - Réalisation Mobhilis 
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Situation du PA Compétence 

PA sur voirie communale  
(intra et hors agglomération) 

Commune (Maire) 

PA sur voirie communautaire 9t/L όtǊŞǎƛŘŜƴǘ ƻǳ tǊŞǎƛŘŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩ9t/Lύ 

PA sur voirie départementale 
(intra et hors agglomération) 

Routes de Guadeloupe (Président ou Présidente du 
Conseil Syndical de Routes de Guadeloupe) 

Tableau 2 : identité du gestionnaire de voirie 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǊǊşǘ ǎǳǊ ǾƻƛǊƛŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝƴ 
agglomération, plusieurs éléments sont à ce titre venus éclairer le sujet : 

Â [ŀ /ƻǳǊ !ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŘΩ!ǇǇŜƭ ό/!!ύ ŘŜ [ȅƻƴ сŝƳŜ ŎƘŀƳōǊŜ - formation à 3, 28/03/2019, 17LY02015, Inédit 
au recueil Lebon - article 4 : "Il résulte de ces dispositions que le département, en tant que propriétaire du 
domaine, est seul compétent pour opérer tous travaux d'aménagement ou d'entretien de son domaine routier, 
y compris à l'intérieur des agglomérations, dès lors que ces travaux ne privent pas de leur portée les 
compétences détenues par le maire au titre de ses pouvoirs de police de la circulation. Il résulte des mêmes 
dispositions précitées que le maire d'une commune est seul compétent, dans le cadre de ses pouvoirs de police 
de la circulation, pour décider de la mise en place de dispositifs de sécurité sur les routes départementales à 
l'intérieur de l'agglomération et sur le territoire de sa commune, dès lors que ces dispositifs n'ont ni pour objet, 
ƴƛ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘΣ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭϥŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΦ [Ŝǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
ƻǳ ŘŜ ƭϥŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ Ǉƻuvoirs de police entraînent, le cas échéant, la responsabilité de la 
seule commune" 

Â La réponse formulée par le Ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités 
ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ł aΦ aƛȊȊƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎΣ ƭŜ мпκлсκнлнм : "Le département est compétent pour 
opérer tous travaux d'aménagement ou d'entretien de son domaine routier à l'intérieur des agglomérations, ce 
qui inclut tous les accessoires indissociables de la voie en application de l'article L. 2111-2 du code général de 
la propriété des personnes publiques dont les trottoirs" 

 

2.1.6  Principes fondamentaux de lõimplantation des points dõarr°t 

5ŀƴǎ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǎŜ ǇƻǎŜ ƛƴŞǾƛǘŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǊǊşǘǎΦ /ŜǘǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
ǊŜƭŝǾŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘΩǳƴŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
possibilités de fairŜ ǎΩŀǊǊşǘŜǊ ǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƘŀǳǎǎŞŜΦ hǳǘǊŜ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎ όǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ 
équipements à proximité), il convient de prendre en compte les impératifs règlementaires notamment imposés par le 
Code de la Route. 

Ces impératifs se résument aux principes de sécurité routière qui prévalent dans le cadre du Code de la Route et qui 
précisent plusieurs éléments fondamentaux : 

Â Hors agglomération, tout véhicule à l'arrêt ou en stationnement doit être placé autant que possible hors de la 
chaussée. (CDR Art. R417-4) 

Â Tout véhicule à l'arrêt ou en stationnement doit être placé de manière à ne pas constituer un danger pour les 
usagers. Sont notamment considérés comme dangereux, lorsque la visibilité est insuffisante, l'arrêt et le 
stationnement à proximité des intersections de routes, des virages, des sommets de côte et des passages à 
niveau. (CDR Art. R417-9). 

/Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘƻƴŎ ŘŜǎ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦǎ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊǊşǘǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŀȅŀƴǘ 
ŎƻƴǎŎƛŜƴŎŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ŀǳŎǳƴ ǘŜȄǘŜ ǇǊŞŎƛǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ǘŜǊƳŜǎ ζ proximité » ou « insuffisante ». Seuls 
ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŞƳŀƴŀƴǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ /9w9a! ƻǳ ƭŜ /h5w! ǎŜǊǾŜƴǘ ŘŜ ōŀǎŜ ǇƻǳǊ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ŎŜǎ 
notions. 

Au-ŘŜƭŁ ŘŜ ŎŜǎ ƴƻǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀǊǊşǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛŦ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ !ha Ŝǘ ƭŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘ : 
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Â [Ω!ha : est libre de ŘŞŎƛŘŜǊ ŘŜ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘ Ŝǘ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǊǊşǘǎ ǉǳƛ ƭŜ ŎƻƳǇƻǎŜΣ ǎƛ ŜƭƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜ 
évidemment les principes de sécurité évoqués précédemment ; 

Â Le gestionnaire de voirie : est la seule autorité compétente pour établir un acte administratif (délibération) 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊǊşǘ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ et régissant les règles 
de circulation au droit de cet arrêt. 

[Ŝ ŎƘƻƛȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǊŜǾƛŜƴǘ ŘƻƴŎ ƭŞƎƛǘƛƳŜƳŜƴǘ Ł ƭΩ!haΣ Ƴŀƛǎ ƭŀ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ŎƘƻƛȄ ǊŜƭŝǾŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ 
ŘŜ ǾƻƛǊƛŜΦ [ŀ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Şǘŀōƭƛǎǎŀƴǘ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘ ŘŜ 
véhicules de transport collectif. /ŜǘǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǊŜƭŝǾŜ ŘƻƴŎ Řǳ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ŜȄŞŎǳǘƛǾŜ : 

Â Le·a Maire pour les voies qui relèvent de sa compétence Υ ǾƻƛŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ƻǳ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴŜ 
agglomération (hors voie à grande circulation qui impose une délibération par le Préfet) ; 

Â [Ŝ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ƻǳ ƭŀ tǊŞǎƛŘŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩ9t/L ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ ; 

Â Le Président ou la Présidente du Conseil Syndical de Routes de Guadeloupe (qui est en alternance tous les 
trois ans le ou la Président.e du Conseil Régional ou le ou la Président.e du Conseil Départemental) pour les 
ǾƻƛŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ όŁ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎύΦ  

! ƴƻǘŜǊ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŀǊǊşǘŜǊ ǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ǾƻȅŀƎŜǳǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƘŀǳǎǎŞŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǳƴ ŎŀǊ 
ƻǳ ǳƴ ōǳǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀǊǊşǘŜǊ ζ librement » sous réserve de respecter les prescriptions du Code de la Route. La 
délibération permet seulement de fixer le cadre juridique de cet arrêt et notamment la verbalisation possible en cas de 
stationnement gênant sous réserve que la signalisation règlementaire ait été implantée. Ainsi, une délibération sans 
marquage de chaussée (zigzag) définit par ƭΩLL{{w Řŀƴǎ ǎƻƴ ǾƻƭǳƳŜ 7 (page 51) ne permet pas la verbalisation puisque 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƛƴŦƻǊƳŞ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘΦ ! ƴƻǘŜǊ ƛŎƛ ǉǳΩŀǳŎǳƴ ǇŀƴƴŜŀǳ ƴΩŜǎǘ ǊŜǉǳƛǎ όƴƛ ƭŜ /с ƴƛ ƭŜ .сŀ-1), 
le marquage au sol est seul indispensable. 

Lƭ Ŧŀǳǘ ǊŜƭŜǾŜǊ ƛŎƛ ǉǳŜ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ Ǿŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳ aŀƛǊŜ ŘŜ 
ŘŞƭƛƳƛǘŜǊ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ ƻǳ ŜƭƭŜ ŜȄŜǊŎŜ ǎƻƴ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜΦ [ŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
juridiquement fixée par lΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ 9. мл Ŝǘ 9. нл ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ /ƻƳƳŜ ƭŜ 
ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ wƻǳǘŜΣ ƭŜ aŀƛǊŜ Ŝǎǘ ƭŜ ǎŜǳƭ Ł ŘƛǎǇƻǎŜǊ Řǳ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ Il doit le faire 
Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛcle R 110- н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ wƻǳǘŜ ǉǳƛ ǎǘƛǇǳƭŜ ǉǳŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ ζ espace 
ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ǎƻƴǘ ƎǊƻǳǇŞǎ ŘŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ōŃǘƛǎ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞǎ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝǘ ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ ǎƻƴǘ ǎƛƎƴŀƭŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ 
placés à cet effet le long de la route qui le traverse ou qui le borde ». Toutefois, seul le contrôle de légalité peut 
ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŞōƻǳŎƘŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƛǎƛƴŜ Řǳ ǘǊƛōǳƴŀƭ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ǎƛ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ǉŀǎ 
Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ǇǊŞŎƛǘŞΦ 

 

2.1.7  Lõam®nagement des points dõarr°t 

2.1.7.1  Principes fondamentaux  

[Ŝǎ ǘŜȄǘŜǎ ǎƻƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŎƭŀƛǊǎ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊǊşǘǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭ ǇǳƛǎǉǳŜ 
cette compétence incombe aux gestionnaires de voirie uniquement. 

Lƭ Ŧŀǳǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ƛŎƛ ǉǳŜ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀǊǊşǘ ŜǎǘΣ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ŎŀǎΣ ƛƳǇƭŀƴǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊ ǉǳƛ 
est clairement défini par les textes : 
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Eléments composant le domaine public routier, sources : ADCF/GART, 2013, p.8 

 

Code de la Voirie 
Routière, Article L. 111-1 

Le domaine public 
routier comprend 
l'ensemble des biens du 
domaine public de l'Etat, 
des départements et des 
communes affectés aux 
besoins de la circulation 
terrestre, à l'exception 
des voies ferrées. 

 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀǊǊşǘ ŀǳǊŀ ŘƻƴŎ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƘŀǳǎǎŞŜ όƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ȊƛƎȊŀƎ Ŝǘ ŀǊǊşǘ Řǳ 
ǾŞƘƛŎǳƭŜΣ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǳǎǎŞŜύ Ŝǘ ƭŜǎ ǘǊƻǘǘƻƛǊǎ ƻǳ ŀŎŎƻǘŜƳŜƴǘǎ όŜǎǇŀŎŜ ŘΩŜƳōŀǊǉǳŜƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ Ŝǘ 
cheminement). 

Cette compétence incombe donc naturellement au gestionnaire de voirie.  

[ŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŜƴǘŜƴŘǳŜ ƛŎƛ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŦƻƴŘ ǎŀŎƘŀƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŎƻƴŦƻƴŘǳŜ 
avec : 

Â [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴκŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ : compétence ne signifie pas un seul intervenant possible pour faire 
des travaux ; 

Â Le principe de financement : compétence ne signifie pas un seul payeur possible.  

 

Elle ne doit pas non plus être confondue avec la notion de détenteur du pouvoir de police ; seule autorité compétente 
ǇƻǳǊ ŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ŀŎǘŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ όŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴύ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊǊşǘ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ŘŜ 
transport en commun. /ŜǘǘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ǇŜǊƳŜǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǎǳǊ :  

Â !ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊǊşǘ ŘŜ ŎŀǊκōǳǎ όǎŎƻƭŀƛǊŜ ƻǳ ǊŞƎǳƭƛŜǊύ ; 

Â Limitation de vitesse ; 

Â Stationnement ; 

Â Régime de priorité ;  

Â Sens unique ou interdit ; 

Â Interdiction de dépasser, etc.  

 

Cette compétence se répartit comme suit :  

Situation du PA Compétence 

En agglomération Le Maire de la commune  

Hors agglomération Le gestionnaire de voirie 

Tableau 3 : identité du détenteur de pouvoir de police 
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2.1.7.2  Le principe dõintervention sur la voirie publique 

Si le·a Maire est compétent·e pour la gestion de son domaine public routier au même titre que le Président ou la 
Présidente du Conseil syndical de Routes de GuadeloupeΣ ƛƭ ƭǳƛ Ŝǎǘ ǘƻǳǘ Ł Ŧŀƛǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ł 
ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǎǳǊ ǎƻƴ ŘƻƳŀƛƴŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜƳƛǎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ. Attention cependant à ne pas 
confondre ici le pouvoir de police du rôle du gestionnaire. [ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǎǘ ŀǘǘǊƛōǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Ŝǘ 
non par le détenteur du pouvoir de police. Ainsi, en agglomération, les travaux sur le domaine public routier 
départemental nécessitent une autorisation de voirie de la part du Président ou de la Présidente du Conseil syndical de 
Routes de Guadeloupe Ŝǘ ƴƻƴ Řǳ aŀƛǊŜΦ tŀǊ ŎƻƴǘǊŜΣ ŎΩŜǎǘ ōƛŜƴ ƭŜ aŀƛǊŜ ǉǳƛΣ Ŝƴ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ŘŞƭƛǾǊŜǊŀ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀǊǊşǘ ŘŜ ŎŀǊ όǎŎƻƭŀƛǊŜ ƻǳ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭύ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜΦ 

[Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ǳƴ ŀŎǘŜǳǊ ǘƛŜǊǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊe 
ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ƎŞǊŞ ǇŀǊ ǳƴ ǘƛŜǊǎΦ [ΩŜȄŜƳǇƭŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƛƳǇƭŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜǎ 
interventions en sous-ǎƻƭ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƛƳǇƻǎŀƴǘ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
de voirie pour effectuer les travaux. 

La procédure de demande est très formalisée avec un formulaire CERFA N° 14023*01 « Demande de permission ou 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜΣ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƻǳ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ». Le cadre 
« ouvrages divers η ŘŜ ƭŀ ǇŀƎŜ н ŘŜ ŎŜ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ƳƻƴǘǊŜ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘ ŘŜ 
transport en commun est prévu avec les mentions ci-après : 

  

La notice2 de ce document précise que : « Les principales natures de travaux concernées sont : 

· les ouvrages et canalisations des concessionnaires de réseaux et branchements de particuliers ; 

· les aménagements ou modifications d'accès (carrefours ou dessertes de propriétés) ; 

· les poses de clôtures, portails et portillons ; 

· les plantations ou abattages d'arbre en bordure de voie ; 

· le dépôt ou stationnement sur le domaine public (matériaux, benne, mobilier urbain, échafaudage, etc...) ; 

· la réalisation d'équipements ou ouvrages en surplomb ; 

· la création ou le renouvellement de stations-services ; 

· la réalisation d'aménagement tel que des places de stationnement, des arrêts bus, des passages supérieurs 
ƻǳ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜΣ ŜǘŎΧ 

Cette liste est non exhaustive. D'autres natures de travaux non répertoriées peuvent faire l'objet d'une demande. » 

 

¦ƴŜ ǘŜƭƭŜ ƴƻǘƛŎŜ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊǊşǘǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇŜǳǘ ǊŜƭŜǾŜǊ ŘΩǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ǘƛŜǊŎŜ ŎƻƳƳŜΣ 
ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭΩ!ha ǉǳƛ ŘŜƳŀƴŘŜǊŀƛǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳΦ [ŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎŜ ǇƻǎŜ ƛŎƛ Ŝǎǘ ŘŜ 
savoir si cette demanŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ŘƛǎǇŜƴǎŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƻǳ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜƳŜƴǘ 
Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ  

Sur le plan technique, le rôle du gestionnaire de voirie est de vérifier la conformité du projet et des travaux réalisés par 
ƭŜ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŦƻǊƳǳƭŞŜΦ !ƛƴǎƛΣ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭΩ!ha 
ne correspondrait Ǉŀǎ ŀǳȄ ŀǘǘŜƴǘŜǎ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜΣ ƛƭ ǇƻǳǊǊŀ ǊŜŦǳǎŜǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ н ƳƻƛǎΦ 

 

2 Notice CERFA N° N° 51406#01 
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De la même façon, lors de la réception des travaux, si ces derniers ne sont pas conformes au projet ou en conflit avec 
les règles de sécurité de la voirie, il sera possible au gestionnaire de demander une reprise des travaux. 

Cette permission de voirie pose une question importante sur les interventions possibles des acteurs. En effet, la 
ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƾƭŜǎ Ŝǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ ǎŜǊŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƭΩ!ha ƻǳ Řǳ 
gestionnaire de voirie en tant ǉǳŜ aŀƞǘǊŜ ŘΩhǳǾǊŀƎŜ όahύΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ƛŎƛ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ŎŜǘǘŜ ƴƻǘƛƻƴ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 
ŘŞŦƛƴƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳŀƴŘŜ tǳōƭƛǉǳŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ Article L2411-1 : « Les maîtres d'ouvrage sont les responsables 
principaux de l'ouvrage. Ils ne peuvent déléguer cette fonction d'intérêt général, définie au titre II, sous réserve, d'une 
part, des dispositions du présent livre relatives au mandat et au transfert de maîtrise d'ouvrage et, d'autre part, des 
dispositions du livre II relatives aux marchés de partenariat. » 

Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŘŜ ƴƻǘŜǊ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ Ŧƭƻǳ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ǳƴŜ !ha ŘΩŜƴŘƻǎǎŜǊ ƻǳ 
ƴƻƴ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ aŀƛǘǊŜ ŘΩhǳǾǊŀƎŜ ǎǳǊ ǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘȅǇŜ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀǊǊşǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΦ /ŜǘǘŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŧŀƛǘ 
Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǘŜȄǘŜǎ Ŝǘ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀǊōƛǘǊŜǊ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩǳƴŜ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ 
hypothèse. Lƭ ǇƻǳǊǊŀ ŘƻƴŎ şǘǊŜ ƧǳŘƛŎƛŜǳȄ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ Ŏŀǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ 
par les responsables juridiques des différentes instances. Un arbitrage juridique au niveau national serait évidemment 
ƭΩƛŘŞŀƭ ; aucun texte ne permettant actuellement de trancher.  

2.1.7.3  Le principe de financement des am®nagements r®alis®s aux points dõarr°t 

En métropole, le  ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ha Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ aŀƛǘǊŜ ŘΩhǳǾǊŀƎŜ ŜƴǘǊŀƛƴŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ 
ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǇǳƛǎǉǳΩŜƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 1111-10 point III du Code Général des Collectivités 
Territoriales, « -A l'exception des collectivités territoriales et groupements de collectivités territoriales de Guadeloupe, 
Guyane, La Réunion, Martinique, Mayotte, Saint-Barthélemy, Saint-Martin et Saint-Pierre-et-Miquelon, toute collectivité 
territoriale ou tout groupement de collectivités territoriales, maître d'ouvrage d'une opération d'investissement, assure 
une participation minimale au financement de ce projet. » 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ 
ǇǳōƭƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊ όŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭΣ ǾƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭύΣ ƭŜ aŀƛǘǊŜ ŘΩhǳǾǊŀƎŜ ŘŜǾǊŀ ŘƻƴŎ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ Ł 
hauteur minimale de 30% (Article L. 1111-9 du CGCTύ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ !haΣ 
ne pouvant intervenir que dans un maximum de 70%3. 

Comme précisé ci-ŘŜǎǎǳǎΣ ŎŜ ǘŜȄǘŜ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ŝƴ DǳŀŘŜƭƻǳǇŜΣ ƛƭ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞǘǳŘŜΦ 

2.1.7.4  Lõ®quipement des points dõarr°t 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞ ŀǳȄ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΦ 9ƴ 
ŜŦŦŜǘΣ ŎƻƳƳŜ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ǇǊŞŎƛǎŞΣ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƛƴŎƻƳōŜ ŀǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ 
ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǾƻȅŀƎŜǳǊǎ ǉǳƛ ƛƴŎƻƳōŜ Ł ƭΩ!haΦ 

De ce fait, les aménagements se répartissent de la façon suivante : 

Â Aménagements relevant de la compétence voirie, donc du gestionnaire de voirie : 

· tƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ Ŝǘκƻǳ ŜƳōŀǊǉǳŜƳŜƴǘ ; 

· !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƘŀǳǎǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ; 

· Signalisation amont et/ou aval ainsi que signalisation de position y compris signalisation horizontale ; 

· Eclairage public et/ou éclairage spécifique ; 

Â Aménagement relevant de la compétence des AOM 

· [ΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŀǊǊşǘǎ 

Â !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ǊŜƭŜǾŜǊ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ǇŀǊǘŀƎŞŜ : 

· Mobilier urbain : potelets, bancs, abri, poubelle : compétence voirie, sauf les Métropoles qui ont cette compétence 

A noter ici que la compétence de signalisation incombe exclusivement aux gestionnaires de voirie et que ceci est 
ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ǊŜǇǊƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘŜȄǘŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммо-1 du Code de la Voirie Routière. 

 

3 Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ƛŎƛ ŘŜ ƴƻǘŜǊ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǉǳŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ Řǳ aŀƛǘǊŜ ŘΩhǳǾǊŀƎŜ Ł 20% du montant total des financements apportés dans le cas où 
ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ŀǳǊŀƛŜƴǘ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ǎƛƎƴŜǊ ǳƴŜ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘΩ9ȄŜǊŎƛŎŜ /ƻƴŎŜǊǘŞ ό/¢9/ύΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾe de dérogation prévue par la loi. 
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Cette répartition des compétences permet évidemment des dévolutions partielles des actions, en dehors de la question 
de la signalisation qui incombe exclusivement aux services de la voirie. De ce fait, une AOM pourra effectuer une 
ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳƻōƛƭƛŜǊ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ ǘȅǇŜ ŀōǊƛ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ǉǳŜ ƭΩŀōǊƛ 
ƴΩŜǎǘ ǉǳΩǳƴŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǎǎǳǊŜǊ Řŀƴǎ ǎŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ǇŀǊ ƭΩ!ha ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŀ 
commune (ou Routes de Guadeloupe) financerait une autre partie des aménagements (même dans une temporalité 
différente). 

 

2.1.8  Les cheminements, la traversée  

¦ƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀǊǊşǘΣ ǇƻǳǊ şǘǊŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭΣ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƻǳ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ŘŜǎǎŜǊǘΦ /Ŝ Ŧŀƛǘ Ŝǎǘ 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Şǘŀōƭƛ Ŝǘ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀǊǊşǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ 
desservis. A noter ƛŎƛ ǉǳΩŀǳŎǳƴ ǘŜȄǘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƴŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǇǊŞŎƛǎŜǎ 
ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΦ tƻǳǊ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ŎŀǎΣ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǊǊşǘǎ ǉǳŀƭƛŦƛŞǎ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǉǳƛ Ŝǎǘ Ł ƴƻǳǾŜŀǳ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
avant et limite donc la porǘŞŜ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΦ tƻǳǊ ǊŞǎǳƳŜǊΣ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ 

Â !ǊǊşǘǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳ ǎŜƴǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ : obligation 
ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Řŀƴǎ ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘŜ нлл Ƴ ŀǳǘƻǳǊ 
ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǊǊşǘǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ 

Â Arrêts scolaires ou non prioritaires : 

· En agglomération :  

ī Aucun aménagement si aucun travaux ƴΩŜǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞΣ 

ī Obligation de mise en accessibilité si des travaux sont réalisés 

· Hors agglomération : aucun travaux ni programmation à réaliser.  

 

tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ŧƻƴǘ ƭŜ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
Voirie et des Espaces Publics (PAVE) qui recense les voies non accessibles et accessibles et défini un calendrier 
ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎŜ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘ ǇŀǊ ŀǳŎǳƴŜ ŘŀǘŜ ƭƛƳƛǘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 
ne sont donc soumises à aucune obligation de mise en accessibilité effectives en dehors des travaux de voirie qui, eux, 
sont soumis à des obligations claires (largeǳǊǎΣ ǇŜƴǘŜǎΣ ŘŞǾŜǊǎΧύΦ  

 

2.1.9  Précisions juridiques sur les obligations de mise en accessibilité  

Â Pas obligation de mise en accessibilité :  

· ŘŜǎ ŀǊǊşǘǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ Ŝƴ L¢! Řŀƴǎ ƭŜǎ {5Ω!t Τ  

· ŘŜǎ ŀǊǊşǘǎ ƴƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ƴŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ Τ  

· des arrêts scolaires  

· ŘŜǎ ŀǊǊşǘǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴΩŀŦŦŜŎǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ Τ  

Â Obligation de mise en accessibilité :  

· de tous les nouveaux arrêts des lignes commerciales ;  

· lors des travaux de voirie affectant la structure de la voirie ;  

· ŘŜǎ ŀǊǊşǘǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ {5Ω!t Τ  

· des arrêts scolaires ou commerciaux créés à la demande des parents et nécessitant des travaux affectant la structure 
de la voirie. 

 

>> AOM : une obligation de mise en accessibilité.  5ƻƛǘ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǊǊşǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳ 
ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ Ƴŀƛǎ ƴŜ ǇŜǳǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩȅ ŎƻƴǘǊŀƛƴŘǊŜ. 
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2.1.10  Précisions juridiques sur les arrêts prioritaires  

Le Décret n°2014-моно Řǳ п ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмп ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǊǊşǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǇǳōƭƛŎ 
précisait les critères permettant de définir les arrêts prioritaires, permettant ainsi de déterminer la liste des arrêts à 
rendre prioritaireƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {chéma Directeur.  

[Ω!Ǌǘ 5мммн-10.-l. précise les conditions permettant de déterminer si un arrêt est dit prioritaire ou non.  Le tableau ci-
dessous en récapitule les conditions et les met au regard des possibilités de définitions desdits arrêts sur le territoire du 
SMTPCSM :  

 

¦ƴ ŀǊǊşǘ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ 
répond à au moins une des conditions suivantes  

Quelle application pour le réseau de transport urbain du 
SMT ?  

[ΩŀǊǊşǘ est situé sur une ligne structurante ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ 
transport public urbain.  

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ ǇǊŞŎƛǘŞΣ ǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜ ǇŜǳǘ 
être :  

¶ « une ligne exploitée avec des autobus et 
aménagée en site propre, sur tout ou partie de 
son tracé » 

¶ Et/ou « une ligne ou un groupe de lignes 
exploitées avec des autobus présentant le plus 
grand nombre de passages moyen par jour, hors 
samedis, dimanches, jours fériés et vacances 
scolaires, identifiées par l'autorité organisatrice 
de transports » 

Les données de fréquentations actuellement disponibles 
Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƻǳ ƴƻƴ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƳƻƴǘŞŜǎ 
et descentes aux arrêts.  

Il est desservi par au moins deux lignes de transport 
public 

Elément pris en compte dans la détermination des arrêts 
prioritaires  

Il constitue ǳƴ ǇƾƭŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ.  

[Ŝ 5ŞŎǊŜǘ ǇǊŞŎƛǎŜ Ŝƴ ŎŜ ǎŜƴǎ ŎŜ ǉǳΩŜǎǘ ǳƴ ǇƾƭŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ : 
« un lieu où s'effectuent des correspondances entre les 
points d'arrêt d'au moins deux lignes de transport public, 
aménagé pour faciliter les déplacements des voyageurs 
entre ces points » 

bƻǳǎ ƴΩŀǾƻƴǎ Ǉŀǎ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ǇƾƭŜ 
ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {a¢t/{a Ƴŀƛǎ ƭŜ {a¢ 
pourra à sa convenance nous en transmettre une liste 

Il est situé dans un rayon de нллƳ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ǇƾƭŜ 
ƎŞƴŞǊŀǘŜǳǊ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 
pour personnes handicapées ou personnes âgées 

 

Les pôles générateurs de déplacement ont leur propre 
définition. Le Décret n°2014-1323 du 4 novembre 2014 
les définissait ainsi : « un immeuble ou un groupe 
d'immeubles accueillant plus de 300 travailleurs ou 
habitants ou un établissement recevant du public classé 
dans la première, deuxième ou troisième catégorie, en 
application de l'article R. 123-19 du code de la 
construction et de l'habitation » 

Cet élément a été pris en compte par le biais de la 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩ9wt ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘŜ нллƳ 
ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘ  

Tableau 4 : définition d'un arrêt prioritaire et mise en regard avec le contexte local 

 Il convient par ailleurs de noter ǉǳŜΣ ǘŜƭ ǉǳΩŞƴƻƴŎŞ Řŀƴǎ ƭŜ 5ŞŎǊŜǘ ǇǊŞŎƛǘŞ : « Lorsque l'application des critères définis 
(..) ne conduit pas à identifier un point d'arrêt ou gare prioritaire dans une commune desservie, l'autorité organisatrice 
de transport détermine :  
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Â pour les réseaux urbains, au moins un point d'arrêt à rendre accessible dans la commune ;  

Â pour les réseaux non urbains, au moins un point d'arrêt à rendre accessible dans la principale zone agglomérée 
de la commune, dès lors que cette zone est desservie et que la population de la commune est supérieure à 1000 
habitants. » 

 

2.1.11  Pr®cisions juridiques sur lõImpossibilit® Technique Av®r®e (ITA) 

 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩAccessibilité, un Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀǊǊşǘ ǇŜǳǊ être placé en ITA :  

Â Lorsque « la voirie qui supporte le point d'arrêt présente une pente supérieure à 5 % » (Art. D1112-15 Code des 
Transports) 

Â [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǉǳŀƛ ŘΩŜƳōŀǊǉǳŜƳŜƴǘ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ нмлŎƳ ŘŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ όмрлŎƳ Ҍ 
60cm pour la palette) : « l'emprise de ce point d'arrêt est trop étroite pour permettre le respect de la distance 
minimale de 1,50 m prévue pour le retournement de la personne en fauteuil roulant sur le point d'arrêt une fois 
la rampe déployée » (Art. D1112-15 Code des Transports) 

Â hǳ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ǳƴŜ ŘƛǎǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴǎ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ Ŝǘ ƭŜ Ŏƻǳǘ Ł ǎǳǇǇƻǊǘŜǊ ǇŀǊ ƭŀ 
collectivité (Art. L1112-4 du code des transports) 

Â « et qu'aucune autre solution technique, tel le déplacement du point d'arrêt, ne permettrait sa mise en 
accessibilité sans nuire à la sécurité des usagers » (Art. D1112-15 Code des Transports) 

[Ŝ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀǊǊşǘ Ŝƴ L¢! ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŀƭƻǊǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇŜǳǘ 
prendre les formes suivantes (au choix) :  

Â Un ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ όŘŞƭŀƛǎ ŘŜ у Ƴƻƛǎ ŀǇǊŝǎ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩL¢!ύ Υ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ Ҍ 
chauffeur. A noter que le TPMR ǇŜǳǘ ǊŜƴǘǊŜǊ Řŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜ Ƴŀƛǎ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǉǳŜ ŎŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƴΩŜƴǘǊŀƛƴŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǎǳǊŎƻǳǘ 
ǇƻǳǊ ƭΩǳǎŀƎŜǊ όƳşƳŜ ōƛƭƭŜǘǘƛǉǳŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǊŞƎǳƭƛŜǊǎύ Ŝǘ ǉǳŜ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ǎƻƛǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ 
horaires que les services réguliers)  

Â Des mesures de substitution : « mesures de nature humaine, organisationnelle ou technique permettant de 
réaliser le trajet dans des conditions de durée analogues à celles du trajet initialement souhaité » (Art. L1112-
4 du code des transports). Par exemple :  

· une ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ł ƭΩŀǊǊşǘ ǇƻǳǊ ŀƛŘŜǊ Ł ŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀǊǊşǘ et à embarquer  

· ou prise en charge ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜǊ à un autre endroit 

[Ŝ ŎƻŘŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мммн-4, dans les secteurs agglomérés, la possibilité de remplacer la 
création de ces services de substitution par lŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŘŜǳȄ ŀǳǘǊŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǊǊşǘ (non prioritaires) 
présents sur le territoire communal, idéalement à proximité (délais de 18 mois pour ce faire) ; 
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2.2 Les différents types de handicaps  
 

On reconnait généralement quatre grands types de handicaps :  

Â Le handicap auditif ;  

Â Le handicap visuel ;  

Â Le handicap moteur ;  

Â Le handicap mental, psychique, ou cognitif.  

 

 

 

 

 

A noter que la directive 2001/85/CE du Parlement européen et du Conseil du 20 novembre 2001 a notamment 

précisée la notion de personnes à mobilité réduite :  

Â Les personnes en fauteuil roulant ; 

Â Personnes handicapées des membres ;  

Â Personnes de petite taille ;  

Â Personnes transportant des bagages lourds ;  

Â Personnes âgées ;  

Â Femmes enceintes ;  

Â Personnes ayant un caddie  

Â Personnes avec enfants (y compris enfants en poussette) 

Ainsi, « 100 % de la population se retrouve dans des situations de mobilité réduite, de manière temporaire ou 
permanente, à un moment de sa vie »4. 

 

 

 

 

4 Points d'arrêt de bus et de car accessibles à tous : de la norme au confort - CEREMA - 2018 

Figure 2) Points d'arrêt de bus et de car accessibles à 
tous : de la norme au confort - CEREMA - 2018 
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3.    Les besoins des PMR en 

déplacement  en Guadeloupe  
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3.1 Evaluation de la demande potentielle  
 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩLb{99 ƛǎǎǳŜǎ Řǳ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜ нлнлΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ {ŀƛƴǘŜ !ƴƴŜΣ {ŀƛƴǘ CǊŀƴœƻƛǎ Ŝǘ ƭŀ 
Désirade comptent au total 38 423 habitants, se décomposant comme suit :  

 

Communes Population totale 

Sainte Anne 1 436 

Saint François 12 322 

La Désirade 24 665 

Population trois communes 38 423 

Tableau 5 Population par commune 

Il est ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ 
communes de Sainte Anne, Saint François et la DésiradeΣ ŀǳŎǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ŦƛŀōƭŜ ƴΩŞǘŀƴǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ. 
¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ Ŝƴ ǊŞŀƭƛǎŀƴǘ ǳƴŜ ŜȄǘǊŀǇƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ±v{5 ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ DǳŀŘŜƭƻǳǇŜΣ 
nous obtenons les résultats suivants :  

 

Nombre de personnes 
ayant des difficultés 
pour voir en fonction 

ŘŜ ƭΩŃƎŜ 

5-25 ans 25-59 ans 
60 ans et 

plus 

1 - Beaucoup de 
difficultés ou ne peut 

pas du tout 
168,3 455,5 802,1 

2 - Quelques 
difficultés 

772,4 3010,5 3248,1 

3 - Aucune 7872,8 12418,2 6476,5 

Ensemble 8803,6 15884,1 10516,8 
Tableau 6 Personnes ayant déclaré avoir des problèmes de vue sur les trois communes en 2020 

 

Nombre de personnes 
ayant des difficultés 

pour entendre en 
ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŃƎŜ 

5-25 ans 25-59 ans 
60 ans et 

plus 

1 - Beaucoup de 
difficultés ou ne peut 

pas du tout 
79,2 227,8 475,3 

2 - Quelques 
difficultés 

89,1 732,8 1742,9 

3 - Aucune 8635,3 14933,5 8298,6 

Ensemble 8803,6 15884,1 10516,8 
Tableau 7 Personnes ayant déclaré avoir des problèmes auditifs sur les trois communes 

 

5 Vie Quotidienne et Santé 

!ƛƴǎƛΣ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ нлнл ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ 
ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ±v{Σ ŀǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴǎ ŘŜ у 500 personnes 
auraient des problèmes de vue au sein des 
communes de Sainte Anne, Saint François et la 
Désirade, dont 1500 environ seraient malvoyants 
ou non-voyants.  

5ΩŀǇǊŝǎ ŎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎΣ ŀǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴǎ ŘŜ 780 personnes 
seraient sourdes ou malentendantes en 2020, sur le 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΦ  
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Nombre de personnes 
ayant des difficultés 

pour marcher ou 
monter un escalier en 
ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŃƎŜ 

5-25 ans 25-59 ans 
60 ans et 

plus 

1 - Beaucoup de 
difficultés ou ne peut 

pas du tout 
148,5 693,2 2079,6 

2 - Quelques 
difficultés 

277,3 1614,2 2455,9 

3 - Aucune 8377,8 13576,8 5981,3 

Ensemble 8803,6 15884,1 10516,8 
Tableau 8 Personne ayant déclaré avoir des problèmes pour se mouvoir sur les trois communes 

 

Nombre de personnes 
ayant une limitation 

fonctionnelle cognitive 
sévère en fonction de 

ƭΩŃƎŜ 

5-25 ans 25-59 ans 
60 ans et 

plus 

Non 8348,1 15280,1 9447,3 

Oui 455,5 614,0 1079,4 

Ensemble 8803,6 15884,1 10516,8 
Tableau 9 Personnes ayant déclaré avoir une limitation cognitive 

3.2 Les remarques des associations  
 

[Ŝ {a¢t/{a ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩŀǎǎƻŎƛŜǊ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜǎ tŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł aƻōƛƭƛǘŞ wŞŘǳƛǘŜ όtawύ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ŘŜ 
2005. 

/ŜǘǘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŀƴƛƳŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜΣ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ Ŝƴ Ǿƛǎƛƻ, permettant des échanges et réactions 
ǉǳŀƴǘ ŀǳȄ ŎƘƻƛȄ ǇǊƛǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎement à atteindre. 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴΣ ǎŜǇǘ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ƎǳŀŘŜƭƻǳǇŞŜƴƴŜǎ ǉǳƛ ǆǳǾǊŜƴǘ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ 
situation de handicap ont été contactées mais il convient de préciser que les entretiens ont été réalisés avec quatre 
ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ (listing présenté en annexe).  

Les principaux résultats issus de ces concertations sont présentés ci-après. 

 

3.2.1  Résumés des retours  : éléments généraux  

Les échanges réalisés avec les associations ont fait émerger certains constats convergents :  

Â !ǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǊŜǎǎŜƴǘƛ Ǝƭƻōŀƭ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ : ƭΩinaccessibilité du réseau conduit les personnes en situation de 
handicap à :  

· <ǘǊŜ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎ ŘŜǎ ǇǊƻŎƘŜǎ όŦŀƳƛƭƭŜΣ ŀƳƛǎύ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ 
adapté pour les personnes en fauteuil roulant 

· Devoir dépenser des sommes très importantes dans du transport privé όƻǊ ŎŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƴΩƻƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ 
ǉǳŜ ƭΩ!!Iύ  

ü En résulte donc souvent une dépendance vis-à-vis des proches et/ou un isolement important : difficulté à 

trouver un emploi, à avoir des loisirs, etc.  

¢ƻǳƧƻǳǊǎ ŘΩŀǇǊŝǎ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜΣ Ŝƴ нлнлΣ près de 3 000 
personnes résidant à Sainte Anne, Saint François ou 
la Désirade auraient beaucoup de difficultés à se 
mouvoir.  

En outre, en 2020, un peu plus de 2 100 habitants 
seraient en situation de handicap cognitif.  
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Â Une attention particulière doit être portée aux aménagements des Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǊǊşǘ situés à proximité des 
administrations (mairies, police, préfecture, sous-préfecture), des centres commerciaux, CHU, cabinets 
médicaux, etc ; 

Â La formation des conducteurs est essentielle ; 

Â 9ƴŦƛƴΣ ƛƭ ǎŜƳōƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘ.  

 

3.2.2  Résumés des retours  : handicap moteur  

Obstacles 
rencontrés 

Préconisations 
pour les arrêts de 

bus 

Préconisations 
pour les véhicules 

Préconisations sur 
ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

Préconisations 
générales sur le 

service 

¶ Absence de trottoirs ou 
trottoirs non 
accessibles : les 
personnes doivent 
circuler sur la route 
(danger) ou être 
accompagnées 
(dépendance) 

¶ Traversées sans bateau 

¶ Stationnements 
sauvages 

¶ De nombreux abris non 
accessibles 

¶ De nombreux véhicules 
sans rampe 

¶ Pour les véhicules 
équipés de rampes : 
rampes qui 
fonctionnent mal, 
ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 

¶ Aménagement des 
quais : quais avec des 
ōƻǊŘǳǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ 
suffisante + quai 
rectiligne + longueur 
suffisante de quai 

¶ Accorder également 
une attention 
particulière aux 
cheminements : 
absence de continuité  

¶ Eclairages aux abords 
des PA souvent absents  

¶ Mettre à disposition 
Ǉƭǳǎ ŘΩŀōǊƛǎ Ŝǘ ǉǳŜ 
ceux-ci soient 
accessibles aux UFR 

¶ Mise à disposition de 
bancs  

¶ « un effort considérable 
est à faire » 

¶ Véhicules plancher bas 

¶ Mettre à disposition des 
véhicules avec des 
rampes  

¶ Faire attention à la 
maintenance des 
rampes : « Je sais que 
ŎŜǊǘŀƛƴǎ ōǳǎ YŀǊǳƭƛǎ ƭΩƻƴǘ 
Ƴŀƛǎ ƛƭǎ ƴŜ ƭΩƻǳǾǊŜƴǘ 
tellement jamais que ça 
reste bloqué » 

¶ Mettre à disposition des 
véhicules avec 
ƭΩŀƎŜƴƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘ όƳƛǎŜ 
à hauteur) 

¶ Indiquer les PA 
accessibles  

¶ [ƻǊǎǉǳΩǳƴ t! ŘŜǾƛŜƴǘ 
accessible : 
communiquer dessus > 
un travail à faire avec 
les associations et 
usagers 

¶ Formation du personnel 
(notamment sur 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀƭŜǘǘŜ 
ou du hayon) : 
actuellement certains 
ŎƘŀǳŦŦŜǳǊǎ ƴŜ ǎΩŀǊǊşǘŜƴǘ 
pas quand ils voient une 
personne en fauteuil 
roulant (perte de 
temps, ou ne savent pas 
comment utiliser la 
palette) 

¶ Faire une sensibilisation 
également du grand 
public (APF peut 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜύ 

 

Tableau 10 : résumé des retours des associations (handicap moteur) 

 

3.2.3  Résumés des retours  : handicap mental, psychique ou cognitif  

Obstacles 
rencontrés 

Préconisations 
pour les arrêts de 

bus 

Préconisations 
pour les véhicules 

Préconisations sur 
ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

Préconisatio
ns générales 
sur le service 

¶ Réseau peu identifiable 
(PA non matérialisés) 

¶ Réseau peu 
compréhensible : info 
diffusée par toujours 
claire (ex : ligne SP2 
avec tarif spécial) 

¶ Absence ou manque 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳȄ t! 

¶ Gestion des retards et 
imprévus sur le réseau  

¶ Communication 
 

¶ Matérialiser davantage 
les PA : augmenter par 
exemple le nombre 
ŘΩŀōǊƛǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ŝǘ 
améliorer les 
marquages afin de 
faciliter le repérage des 
PA 

¶ Annonces sonores aux 
PA pour prévenir du 
ǘŜƳǇǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ 

¶ {ȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
visuel et sonore dans 
tous les véhicules 

 

¶ Rendre le fonctionnement du 
réseau plus simple  

¶ {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ t! 
ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
claire, compréhensible et non 
caduque 

¶ Parmi ces informations, 
communiquer sur le numéro 
ŘŜ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜ 

¶ Accentuer sur le site internet, 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ 
ǇŀǇƛŜǊ ǎǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƳŀƎŜ 
plutôt que de mots  
 

Néant 
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Tableau 11: résumé des retours des associations (handicap mental, psychique ou cognitif) 

 

3.2.4  Résumés des retours  : handicap visuel  

Obstacles 
rencontrés 

Préconisations 
pour les arrêts de 

bus 

Préconisations 
pour les véhicules 

Préconisations sur 
ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

Préconisations 
générales sur le 

service 

¶ Problème des 
nombreux obstacles 
présents sur les 
trottoirs : poubelles, 
trous, bordures pas 
assez hautes  

¶ Problème des 
traversées non 
équipées de 
revêtements adaptées 
(BEV et bandes 
longitudinales) 

¶ Ne pas pouvoir 
identifier les personnes 
non voyantes présentes 
aux abords des arrêts 
et qui souhaiteraient 
prendre le bus  

 

¶ Information sonore très 
importante aux arrêts : 
« ǎΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ 
ǉǳŜƭǉǳΩǳƴ ŘŜ ƎŜƴǘƛƭ 
pour nous dire oui vous 
şǘŜǎ Ł ƭΩŀǊǊşǘΣ ƻƴ ƴŜ ƭŜ 
sait pas. » 

¶ Mettre en place 
information en braille 

¶ aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ 
repérage tactile de 
ƭΩŀǊǊşǘ όǎǳǊǘƻǳǘ ŀǳ 
niveau de la porte 
ŘΩŜƳōŀǊǉǳŜƳŜƴǘύ 

¶ Pour identifier les 
usagers présents aux 
abords des PA, mettre 
en place des bornes 
lumineuses qui leur 
permettrait de se 
signaler  

 

¶  Mettre en place 
information sonore 
dans tous les véhicules : 
« ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǾƻŎŀƭŜ 
sert à tous » 

 

¶ Indiquer les PA 
accessibles  

¶ Carte : beaucoup de 
couleurs > revoir les 
contrastes pour les 
personnes malvoyantes 

¶ Pour identifier les 
usagers présents aux 
abords des PA, mettre à 
disposition une 
application qui leur 
permettrait de se 
signaler 

¶ {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŀ 
synthèse vocale 
fonctionne bien sur le 
site internet et 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

¶ Formation des 
personnels :  « - je ne 
me suis pas arrêté car 
Ǿƻǳǎ ƴΩŞǘƛŜȊ Ǉŀǎ ŀǳ 
niveau du « bus » 
marqué au sol.  
- oui mais moi je ne le 
vois pas. » 

 

Tableau 12: résumé des retours des associations (handicap visuel) 
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3.2.5  Résumés des retours  : handicap auditif  

Obstacles 
rencontrés 

Préconisations 
pour les arrêts 

de bus 

Préconisations pour les 
véhicules 

Préconisations 
ǎǳǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

Préconisations 
générales sur 

le service 

¶ Difficulté à 
comprendre et se 
faire comprendre  

¶ 5ƛŦŦƛŎǳƭǘŞ Ł ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ 
rapidement au 
changement  
 

¶ Poursuivre la 
matérialisation des 
PA > rendra le réseau 
plus repérable et 
compréhensible 

 

¶ Information extérieure des 
véhicules : affichage des lignes en 
ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊǎ 
existant  

¶ Information intérieure :   

- !ŎŎŜƴǘǳŜǊ ǎǳǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
visuelle (images) 

- Mettre en place affichage 
dynamique des arrêts dans 
tous les véhicules (SAEIV) 

- tƻǳǊ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ : 
mettre en place dans les 
véhicules des écrans avec 
traduction LSF 
« ça ce serait top si la 
Guadeloupe avait des écrans 
avec la LSF ! » 

¶ Accentuer sur le site 
ƛƴǘŜǊƴŜǘΣ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
Ŝǘ ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ǇŀǇƛŜǊ 
ǎǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘΩƛƳŀƎŜǎ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳŜ 
de mots  

¶ Poursuivre le code 
couleurs des lignes 

 

Néant 

Tableau 13: résumé des retours des associations (handicap auditif) 
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4. Le référentiel 

dõam®nagement 
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4.1 Les textes réglementaires de référence  
 

Â Loi n°2005-млн Řǳ мм ŦŞǾǊƛŜǊ нллр ǇƻǳǊ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƘŀƴŎŜǎΣ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞ 
des personnes handicapées 

Â Décret n°2006-мсрт Řǳ нм ŘŞŎŜƳōǊŜ нллс ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ 

Â Décret n°2006-мсру Řǳ нм ŘŞŎŜƳōǊŜ нллс ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ 
et des espaces publics 

Â Arrêté du 15 janvier 2007 portant application du décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

Â Circulaire n°2000-рм Řǳ но Ƨǳƛƴ нллл ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ 

Â 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ Řǳ мо ŀǾǊƛƭ нллс ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ нллр-млн Řǳ мм ŦŞǾǊƛŜǊ нллр ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 
services de transport public terrestres de personnes handicapées et à mobilité réduite 

Â Instruction interministérielle sur la signalisation routière 

 

4.2 Définitions préalables  : milieu urbain, périurbain et 

rural  

Milieu rural Milieu périurbain Milieu urbain 

¶ Sur le réseau urbain 
¶ Circulation dense 
¶ Bâti continu 
¶ En agglomération 
¶ Présence de trottoir  (lien avec 

la voirie) 

¶ Espace de circulation 
Ƴƻƛƴǎ ŘŜƴǎŜ ǉǳΩŜƴ 
urbain, sur le réseau 
urbain ou périurbain 

¶ Bâti à proximité (<100m) 
¶ Bourg ou quartier ŘΩǳƴŜ zone 

périurbaine 
¶ Présence de trottoir  (lien avec 

la voirie) 

¶ Zone rurale et arrêt faiblement 
utilisé 

¶ Pas de bâti à moins de 50m 

¶ Absence de trottoir  ou autres 
aménagements de voirie 

  
 

   
Tableau 14: résumé de la définition des milieux urbain, périurbain et rural 
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4.3 Obligations réglementaires   
4.3.1  Lõacc¯s aux points dõarr°t 

4.3.1.1  Cheminements   

 

 Liste des éléments Accessibilité Sécurité Observations 

1 

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀǊǊşǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇŜǊƳƛǎ ǇŀǊ 
ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ŘŜ мплŎƳ ŘŜ 
large libre de tout mobilier ou de tout 
obstacle. Cette largeur peut toutefois être 
ǇƻǊǘŞŜ Ł мнлŎƳ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳǳǊ ƻǳ 
ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ Řǳ 
cheminement.  

  

Art. 1 arrêté du 15 janvier 2007 §3 

tŜǊƳŜǘ ƭŜ ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇƛŞǘƻƴ 
Ŝǘ ŘΩǳƴ ŦŀǳǘŜǳƛƭ 

2 
En cheminement courant, le dévers est 
inférieur ou égal à 2 %.   

Art. 1 arrêté du 15 janvier 2007 §3 

Réduit la difficulté de se déplacer 

3 

La pente du cheminement ne peut excéder 
5%. En cas d'impossibilité technique, due 
notamment à la topographie et à la 
disposition des constructions existantes, une 
pente de cheminement supérieure à 5 % est 
tolérée. Cette pente peut aller jusqu'à 8 % sur 
une longueur inférieure ou égale à 2 mètres 
et jusqu'à 12 % sur une longueur inférieure 
ou égale à 0,50 mètre. 

  

Art. 1 arrêté du 15 janvier 2007 §1 

Réduit la difficulté de se déplacer 

4 

!Ŧƛƴ ŘΩşǘǊŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜΣ ƭŜ ǎƻƭ ƻǳ ƭŜ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ 
du sol doit être non meuble, non glissant, non 
réfléchissant, et sans obstacle à la roue. Si le 
cheminement présent des trous ou des 
fentes, ceux-ci doivent avoir un diamètre 
inférieur à 2cm afin que les roues des 
ŦŀǳǘŜǳƛƭǎ Ǌƻǳƭŀƴǘǎ ƴŜ ǎΩȅ ŎƻƛƴŎŜƴǘ ǇŀǎΦ  

  

Art. 1 décret n°2006-1658 du 21 
décembre 2006, §1 

Art. 1 arrêté du 15 janvier 2007 §5 

 

Ces cheminements praticables 
ŦŀŎƛƭƛǘŜƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ŦŀǳǘŜǳƛƭǎ 
roulants et évitent les chutes et 
glissades, notamment pour les 
personnes en situation de handicap 
visuel 

Tableau 15: Obligations réglementaires liées aux cheminements 

4.3.1.2  Traversées  

 Liste des éléments Accessibilité Sécurité Observations 

1 

Les passages pour piétons sont clairement 
identifiés par rapport au reste de la voirie au 
moyen d'un contraste visuel et d'un 
repérage, tactile ou autre. Ils sont repérables 
par les personnes handicapées, notamment 
les personnes aveugles ou malvoyantes 
qu'elles soient ou non assistées par un 

  

Art. 1 arrêté du 15 janvier 2007 §4 

Les bandes d'éveil de vigilance 
conformes aux normes en vigueur 
ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǾŜǊǘƛǊ ƭŜǎ 
personnes aveugles ou 
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animal. Des bandes d'éveil de vigilance sont 
implantées au droit des traversées pour 
piétons 

malvoyantes au droit des 
traversées matérialisées. 

2 
Au droit de chaque traversée pour piétons, 
des " abaissés " de trottoir, ou " bateaux ", 
sont réalisés avec des ressauts 

  

Art. 1 arrêté du 15 janvier 2007 §4 

Permettent le passage du fauteuil 
roulant et sécurise la traversée des 
personnes en situation de handicap 
visuel 

3 

[Ŝ ǇŀǎǎŀƎŜ ǇƻǳǊ ǇƛŞǘƻƴǎ Ŝǎǘ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴŜ 
bande longitudinale centrale ou de deux 
bandes aux extrémités du marquage afin 
ŘΩŜƴ ŘŞǘŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ 

  

 

Tableau 16: Obligations réglementaires liées aux traversées 

Précisions sur les éléments composant la traversée piétonne :  

Bateaux 

Analyse de :  

¶ la largeur minimale hors obstacle : 1,2m pour la partie 
abaissée (1.4m minimum si présence de potelets par exemple) 

¶ la hauteur du ressaut (2cm maximum ou 4cm avec chanfrein) 
 
 
 
 
 

 

 

 

Bandes 
ŘΩŞǾŜƛƭ Ł 

la 
vigilance 

La BEV doit :  

¶ recouvrir la largeur de la traversée 

¶ şǘǊŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜ όǇŀǎ ŘΩƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴύ  

¶ être positionnée à 50cm minimum de la bordure de trottoir 
(pour le pas de freinage) 

¶ être parallèle à la bordure du trottoir  
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4.3.2  La configuration  des points dõarr°t 

 Liste des éléments Accessibilité Sécurité Observations 

1 

Aire de rotation de 1,50m de diamètre 
όƳŀƴǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ŦŀǳǘŜǳƛƭ Ǌƻǳƭŀƴǘύ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ 
la porte de montée/descente des véhicules 
disposant de palette 

  

Art. 1 arrêté du 15 janvier 2007 §12 

Attention : prévoir un espace 
suffisamment large (1,50m + 
déploiement de la palette), soit au 
moins 210 cm de profondeur 

2 
Cheminement dégagé de tout obstacle 

  
Art. 1 arrêté du 15 janvier 2007 §3 

Réduit la difficulté de se déplacer 

3 

Largeur de cheminement de 1,40m minimum, 
ŘŜǾŀƴǘ ƻǳ ŘŜǊǊƛŝǊŜ ƭΩŀōǊƛΣ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ 
Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀǊǊşǘ 

  

Art. 1 arrêté du 15 janvier 2007 §3 

tŜǊƳŜǘ ƭŜ ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇƛŞǘƻƴ Ŝǘ 
ŘΩǳƴ ŦŀǳǘŜǳƛƭ  

4 
[ŀǊƎŜǳǊ ŘŜ лΣфлƳ ŘŜǾŀƴǘ ƭΩŀōǊƛ ǎƛ ŎŜƭǳƛ-ci se 
situe au milieu du cheminement   

Art. 1 arrêté du 15 janvier 2007 §12 

tŜǊƳŜǘ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴ ŦŀǳǘŜǳƛƭ  

 

6(IISR (Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière), 7ème partie page 38 

Bandes 
longitudin

ales 

Les photos ci-contre donnent un exemple de traitement.  
 

 

 

Marquage 
au sol 

« Les passages pour piétons sont délimités par des bandes 
rectangulaires ou parallélépipédiques blanches parallèles à l'axe de 
la chaussée, d'une longueur minimale de 2,50 m en ville et d'une 
longueur de 4 à 6 mètres en rase campagne ou dans les traverses 
de petites agglomérations. La largeur de ces bandes est de 0,50 
mètre et leur interdistance de 0,50 mètre à 0,80 mètre. »6 
 

tƻǳǊ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘΣ ƭΩLL{w ǇǊŞŎƛǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ōŀƴŘŜǎ Ŝƴ 
fonction de la largeur de la chaussée, comme indiqué ci-dessous. 

 

Tableau 17 : Précisions sur les traversées 
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5 

Arrêt aménagé en alignement ou en avancée, 
en milieu urbain όǎŀǳŦ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ 
technique) 

  

Art. 1 arrêté du 15 janvier 2007 §12 

CŀŎƛƭƛǘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǾŞƘƛŎǳƭŜ Ŝǘ 
donc la réduction des lacunes 

6 

9ƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊǊşǘ ǎƛǘǳŞ Ł ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ 
adaptée aux matériels roulants (réduction des 
lacunes verticale et horizontale) 

  

Art. 1 arrêté du 15 janvier 2007 §12 

Installer une bordure haute si 
possible (18 à 21cm idéalement), 
mais dans tous les cas il ne faut pas 
de bordure basse (<14cm). 

7 

Respect des normes concernant les pentes, les 
dévers, le mobilier urbain, le sol. 

  

Art. 1 arrêté du 15 janvier 2007 §1 
et 3 

Pentes <5%, dévers <2%, pas 
ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜǎ ŀǳ ǎƻƭ : sol en bon état 
(non meuble, non glissant), mobilier 
détectable (dimensions, contrastes) 

8 

L'emplacement d'arrêt, jusqu'à la bordure, est 
situé à une hauteur adaptée aux matériels 
roulants qui circulent sur la ligne de transport. 

  

Art. 1 arrêté du 15 janvier 2007 §12 

Permet ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
ǇŀƭŜǘǘŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ƘŀȅƻƴΣ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ 
réduire les lacunes verticales et 
horizontales 

Tableau 18 : Obligations réglementaires liées à la configuration des points d'arrêt 

 

Illustrations concernant les largeurs de passage :  

tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀōǊƛ 

Abri au milieu 
du 

cheminement 

¶ [ŀǊƎŜǳǊ ŘŜ мплŎƳ ŘŜǊǊƛŝǊŜ ƭΩŀōǊƛΣ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ƭƻƴƎǳŜǳǊ Řǳ ǉǳŀƛ 

¶ [ŀǊƎŜǳǊ ŘŜ флŎƳ ŘŜǾŀƴǘ ƭΩŀōǊƛ  

¶ Sortie de 210cm au moins au droit de la porte centrale, sur 150cm de large 
 

 

Abri contre le 
bâti 

¶ [ŀǊƎŜǳǊ ŘŜ мплŎƳ ŘŜǾŀƴǘ ƭΩŀōǊƛΣ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ƭƻƴƎǳŜǳǊ Řǳ ǉǳŀƛ 

¶ Sortie de 210cm au moins au droit de la porte centrale, sur 150cm de large 
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!ōǎŜƴŎŜ ŘΩŀōǊƛ 

¶ Largeur de 140cm sur tout le quai 

¶ Sortie de 210cm  au moins sur la partie en face porte centrale bus, sur 150 cm 
de large  

Tableau 19 : précisions sur la configuration des points d'arrêt 

 

4.3.3  Les bordures  

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ōƻǊŘǳǊŜǎΣ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мр ƧŀƴǾƛŜǊ нллт ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 

Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǊǊşǘ ǇǊŞŎƛǎŜ : « L'emplacement d'arrêt, jusqu'à la bordure, est situé à une hauteur adaptée aux matériels 

roulants qui circulent sur la ligne de transport. » 

[Ŝǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ōƻǊŘǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŦƭƻǳŜǎΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

ōƻǊŘǳǊŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞŜ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘΩǳƴ ǉǳŀƛ Ŝǎǘ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǉǳƛ ǊŞŘǳƛǘ ƭŜǎ ƭŀŎǳƴŜǎ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜǎ Ŝǘ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜǎΦ /Ŝǎ 

aménagements facilƛǘŜƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ŦŀǳǘŜǳƛƭΣ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƳŀǊŎƘŀƴǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ 

les personnes déficientes visuelles.  

Différents types de bordures existent :  

Types de 
bordures 

Illustration 
Avantages  Inconvénients 

La bordure 
basse 

 

- 
A éviter pour des raisons 
ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǾŞƘƛŎǳƭŜ Ŝǘ ŘŜ 
sécurité du piéton 

La bordure 
standard 

 

Quai non différencié, pas 
de dépenses 
supplémentaires 

[Ŝ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊ ƴΩŀŎŎƻǎǘŜ 
pas au plus près. Lacune 
importante si le bus ne 
ǎΩŀƎŜƴƻǳƛƭƭŜ Ǉŀǎ 
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La bordure biaise 

 

 

 

Quai de 18 à 21cm. Le bus 
peut accoster au plus près, 
permettant ainsi une 
réduction des lacunes, 
même sans agenouillement 

La roue risque de monter 
ǎǳǊ ƭŜ ǉǳŀƛ ǎƛ ƭŜ ƎǊŀƴƛǘ ƴΩŜǎǘ 
pas assez poli. Création de 
pente entre le quai et le 
trottoir  
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La bordure de 
Kassel 

 

 

Quai à 18cm. Réduction 
maximale des lacunes. La 
roue ne monte pas sur le 
quai 

Solution couteuse. Pente 
entre le quai et le trottoir 

Tableau 20: précisions sur les bordures 

4.3.4  Lõinformation aux points dõarr°t 

 

 Liste des éléments Accessibilité Sécurité Observations 

1 

Lignes de transport et leur destination 
indiquées Ł ŎƘŀǉǳŜ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀǊǊşǘΦ 

Le nom, la lettre ou le numéro identifiant 
éventuellement la ligne sont indiqués en 
caractères de 12cm de hauteur minimum 

 

 

 

 
Art. 1 arrêté du 15 janvier 2007 §12 

Permet de repérer et identifier le 
Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀǊǊşǘ : lecture du nom du 
Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ǉǳƛ ȅ 
ǇŀǎǎŜΣ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 
(fiches horaires, n° de téléphone, 
ǇƭŀƴΧύ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜΦ 

 

Veiller aussi à la cohérence des 
aménagements sur le réseau, 
ŀŦƛƴ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴ ǊŜǇŝǊŜ ǾƛǎǳŜƭ 
identique et récurrent pour les 
déficients visuels et mentaux. 

2 

[Ŝ ƴƻƳ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀǊǊşǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƭǳ 
ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǳǎǎŞŜ. 

Il doit commencer par une lettre majuscule 
Ŝǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜǎ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ уŎƳ 
de hauteur 

 

 

 

 

3 
{ȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ situé entre 0,90m et 
1,30m de hauteur (fiches horaires, 
ŎƻƳƳŀƴŘŜǎΧύ 

  

4 Les informations visuelles présentes au point 
ŘΩŀǊǊşǘ ǎƻƴǘ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛōƭŜǎΣ  

 Art. 1 arrêté du 15 janvier 2007 §12 
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lisibles en toutes conditions. Elles doivent 
être inscrites avec des couleurs contrastées 
par rapport au fond 

Tableau 21 : Obligations réglementaires liées à l'information 

LƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ :  

 

Figure 3 : exemple de poteau d'arrêt. Réalisation : Mobhilis 

 

Figure 4: exemple de tête de poteau, Points d'arrêt de bus et de car 
accessibles à tous : de la norme au confort, Cerema. 

 

 

4.4 Mise en place de r®f®rentiels dõam®nagement 
 

tǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇǊŞŎƛǘŞǎΣ ǘǊƻƛǎ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όǇǊƻǇǊŜǎ ŀǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ ǳǊōŀƛƴΣ 

périrubain et rural) ont été soumis au SMTPCVSM pour validation.  

1 Υ ŦǊƻƴǘƻƴ ŘŜ ƭΩŀōǊƛ  
2 : profil/côté de 
ƭΩŀōǊƛ 
3 : panneau 
ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ 

Figure 5 : traitement de l'information au niveau des abris. Source 
: Cerema 
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5.  Diagnostic des points 

dõarr°t sur les communes de 

Sainte Anne, Saint François 

et la Désirade  
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5.1 Les six étapes de la chaine de déplacement  
La chaine de déplacement se compose de six étapes, que nous pouvons décrire comme suit :  

 

Figure 6: les étapes de la chaine de déplacement. Réalisation : Mobhilis. 

 

Les difficultés rencontrées par les quatre grandes 
familles de handicap mentionnées dans la partie 
« Les remarques des associations » en page 267 
peuvent se résumer dans le tableau ci-contre.  

  

 

7 Handicap auditif, visuel, moteur et mental, psychique 

Tableau 22: Points d'arrêt de bus et de car accessibles à tous : de la 
norme au confort - Cerema. 
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5.1.1  Repérer  le point dõarr°t 

5.1.1.1  Principe s de la mat®rialisation des points dõarr°t 

[ŀ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǊǊşǘ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǎƛƴŜ ǉǳŀ ƴƻƴ ŀǳ ōƻƴ ǊŜǇŞǊŀƎŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ et à son utilisation.  

[ŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇΣ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ǎŀ ŘŞŦƛŎƛŜƴŎŜΣ Řƻƛǘ ǇƻǳǾƻƛǊ ǊŜǇŞǊŜǊ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀǊǊşǘ Řŀƴǎ ǎƻƴ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǾŀƴǘ ŘΩȅ ŀŎŎŞŘŜǊ Ŝǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ  

/Ŝƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǊŜǇŞǊŀƎŜ ǾƛǎǳŜƭs, tactiles et/ou sonores : poteau, abri, zigzag, panneau 
C6, revêtement contrasté, bande tactile/de guidage, borne sonore, etc.  

5.1.1.2  Mat®rialisation des points dõarr°t : observations sur le réseau Karulis  

5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ŀǎǎŜȊ ƎƭƻōŀƭŜΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ƻōǎŜǊǾŞ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǊǊşǘ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ {ŀƛƴǘŜ-Anne, Saint 
CǊŀƴœƻƛǎ Ŝǘ ƭŀ 5ŞǎƛǊŀŘŜ ǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǊǊşǘΦ нсн Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǊǊşǘ όǎǳǊ ƭŜǎ оур ŀǳŘƛǘŞǎύ ƴŜ ǇƻǎǎŝŘŜƴǘ 
en effet aucun élément de matérialisation.  

Equipement Nb. de PA équipés % 

tƻǘŜŀǳ ŘΩŀǊǊşǘ 99 25,7 

Abri 49 12,7 

Zigzag 32 8,3 

C6 6 1,5 

 

 

Tableau 23: taux d'équipement des points d'arrêt audités 

 

Ainsi, et tel que nous pouvons le constater sur la carte présentée ci-ŀǇǊŝǎΣ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǊǊşǘ 

concerne ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ Un tableau présenté en annexe vient compléter cette carte, listant par 

ŎƻƳƳǳƴŜ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǊǊşǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ  

 

 

 

 

Abri + poteau + zigzag permettent ici 
de repérer aisément le PA  
Bois Jolan ς Sainte Anne 

Aucune 
matérialisati

on 
Le Relais du 

Moulin -  
Sainte Anne  

Seule matérialisation en place : un ancien poteau 
Landrieux -  Saint François  
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Figure 7: carte des points d'arrêt non matérialisés sur les communes de Sainte Anne, Saint François et la Désirade. Réalisation : Mobhilis 

 

 

5.1.1.3  Principes de lõidentification des points dõarr°t 

Les usagers doivent aussi savoir le nom du point ŘΩŀǊǊşǘ et les lignes qui le desservent. 

Il est ainsi primordial ŘΩŀŦŦƛŎƘŜǊ le numéro des lignes sur le support (poteau ou abri), aux dimensions réglementaires : 
ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ sur les grilles horaires ne suffit pas, surtout dans le cas où ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ces grilles est difficile. 

 

5.1.1.4  Identification des points dõarr°t : observations sur le réseau Karulis  

 

 Nom/n° lignes ς Répartition en 
ƴƻƳōǊŜ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǊǊşǘ 

bƻƳ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘ ς Répartition en nombre de 
Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǊǊşǘ 

Conforme -  

Non conforme 15 102 

Absent 370 283 

Total 385 385 

Tableau 24: qualité de l'identification des points d'arrêt 

Comme nous pouvons le constater dans le tableau ci-ŘŜǎǎǳǎΣ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǊǊşǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜ 
réseau Karulis :  

Â La quasi-ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǊǊşǘ ŀǳŘƛǘŞǎ όфс҈ύ ǎƻǳŦŦǊŜƴǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻƳǎκƴϲ 
de lignes ; 
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Â тоΣр҈ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŀǳŘƛǘŞǎ ǎƻǳŦŦǊŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘ Τ ƭŜ ǊŜǎǘŜ ǎƻǳŦŦǊŀƴǘ ŘΩǳƴŜ 
absence de conformité des éléments affichés. 

bƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞǎ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƻǘŜŀǳȄ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǊǊşǘ ŀǳŘƛǘŞǎ :  

Â Généralement mal orientés όƴƻƴ ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǳǎǎŞŜύ ; 

Â bƻƳ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘ ǉǳƛ ƴŜ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ уŎƳ ; 

Â Nom/n° de ligne et destination absents ; 

Â Problème des anciens poteaux bleus encore présents ; 

Non conformités observées sur les abris ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǊǊşǘ ŀǳŘƛǘŞǎ :  

Â !ōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ł ƛƴǎŎǊƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻŦƛƭ Ŝǘ ƭŜ ŦǊƻƴǘƻƴ ŘŜ ƭΩŀōǊƛ ; 

Â Non-respect ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ YŀǊǳΩƭƛǎ. 

 

 

   

Poteau mal orienté, absence 
du nom/n° de lignes qui 
desservent ce PA + nom de 
ƭΩŀǊǊşǘ ǘǊƻǇ ǇŜǘƛǘ  

Morne à Cayes - Saint François 

!ōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ  

Plage du Souffleur ς La Désirade 

 

tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 
ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǊŞǎŜŀǳ Ҕ 
risque de confusion 

Galbas ς Sainte Anne 
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5.1.2  Accéder  au point dõarr°t 

5.1.2.1  Principes de lõacc¯s aux points dõarr°t via les cheminements 

 

tƻǳǊ ŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀǊǊşǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴ espace de circulation et de giration suffisant et confortable 
(notamment pour les UFR). La présence de mobiliers urbains ne doit pas venir entraver cette circulation.  

[Ŝ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ 140cm, et présenter un sol non meuble et non glissant. La pente 
et le dévers doivent être respectivement inférieurs à 4% et 2%. 

 

5.1.2.2  Acc¯s aux points dõarr°t via les cheminements : observations sur le réseau Karulis  

 

 Cheminements  
wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Ŝƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǊǊşǘ 

Conforme 51 

Non conforme 315 

Absent 19 

Total 385 

Tableau 25: qualité de l'accès aux points d'arrêt via les cheminements 

Seuls 13% des PA offrent des cheminements conformes.  

 

 

 

 

 

 

 

 

pente et de 
dévers 

Å La présence 
dôabris et de 
poteaux 
nôentravent 
pas  la 
circulation : 

Ici ces deux types de 
cheminements sont 
conformes : largeur 
suffisante, absence de pente 
et de dévers, sol non meuble 
et non glissant.  
Cinq cent pas ς Sainte Anne  
Ecole de Deshauteur ς Sainte 
Anne 
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5.1.2.3  Principes de lõacc¯s aux points dõarr°t via les travers®es 

[Ŝǎ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜǎ ǇƛŞǘƻƴƴŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳ ǾƻȅŀƎŜǳǊ ŘŜ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀǊǊşǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 
possibles. La sécurité est ǇǊƛƳƻǊŘƛŀƭŜΣ ŎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƛƭ Ŧŀǳǘ ƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
potentiellement dangereuses (routes à 90km/h, manque de visibilité due à une sortie de ǾƛǊŀƎŜΧύ 

Elles doivent par ailleurs offrir des ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ƻǇǘƛƳŀƭŜǎ et respecter les éléments réglementaires énoncés 
en page 32.   

 

5.1.2.4  Acc¯s aux points dõarr°t via les travers®es : observations sur le réseau Karulis  

 

 Traversées 
wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Ŝƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǊǊşǘǎ  

Conforme 1 

Non conforme 37 

Absent 149 

Total 198 

Tableau 26: qualité de l'accès aux arrêts via les traversées 

Le tableau de répartition des traversées auditées ci-ŘŜǎǎǳǎ ƳŜǘ Ŝƴ ƭǳƳƛŝǊŜ ǳƴ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǊǊşǘ Ǿƛŀ 
ƭŜǎ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ Ǉƭǳǎ ŘŜ тр҈ ŘŜǎ ŀǊǊşǘ ǎƻǳŦŦǊŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜǎ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ; le reste étant concerné 
par une absence de conformité.  

Absence de 
cheminement piéton > 
les usagers doivent 
marcher sur la 
chaussée 
Domaine Dubellay 
Morne Vallette - Saint 
François 

Des cheminements non conformes (sol enherbé et dégradé) > non-
conformité des cheminements qui concernent de nombreux PA (315/385 
PA) 
Belle Place - Sainte Anne 
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Traversées non conformes et 
dangereuses  

Bois Jolan ς Sainte Anne 

[ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ōŀǘŜŀǳ 
combinée à la 
présence de bordures 
ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩƛƭƻǘ 
viennent entraver 
ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
traversée  

Lycée de Gissac ς Sainte 
Anne  

Sol dégradé au niveau de la traversée 

Ecole de Saint Protais ς Sainte Anne  


























































































